
 

COLLÈGE et LYCĖE  SAINT JOSEPH de Machecoul 

 

Tarifs 2014-2015 (à titre indicatif) 

1) FRAIS DE SCOLARITÉ 

 Collège : 92,00 € par trimestre soit 276 €/an – Lycée : 157,00 € par trimestre soit 471 €/an. 

 

 Les frais de scolarité font l'objet d'une facturation trimestrielle (novembre - février - avril). 

Ils peuvent être réglés de manière fractionnée (prélèvement automatique mensuel par 

exemple). Les cotisations DDEC et UDOGEC sont incluses dans ces montants. 

 

 Aux frais de scolarité s'ajoutent des frais généraux (photocopies, feuilles de contrôle, 

technologie...) qui varient selon les classes entre 6 et 10 € par trimestre. 

 

2) DEMI-PENSION 

 Le prix du repas est fixé à 5,15 €. Chaque élève demi-pensionnaire est doté d'une carte munie 

d'un code-barre lui donnant accès au self-service et permettant le contrôle du nombre de 

repas consommés. Les règlements s'effectuent au rythme choisi par la famille, 

indépendamment du règlement des frais de scolarité. 

 

 L'accès au self-service est possible occasionnellement par l'achat d'un ticket-repas au prix de 

5,40 €. 

 

3) AIDES à la SCOLARITÉ 

 Selon des conditions de ressources, les familles peuvent bénéficier de diverses aides : 

- bourses nationales (collège et lycée), bourses au mérite (lycée) 

- fonds social collégien et fonds social lycéen 

- fonds d'aide à la restauration (collège). 

 

4) ASSURANCES SCOLAIRES 

 Les élèves doivent être couverts au titre de la responsabilité civile par les soins de leurs 

parents. 

 

 L'établissement assure directement sans frais supplémentaires l'ensemble des élèves 

au titre de l'individuelle-accident. 
 


